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 n° 270 735 du 31 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Jean Sobieski 13/6 

1020 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 août 2021, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 9 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 août 2021 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. ILUNGA TSHIBANGU loco Me A. L'HEDIM, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1. Le 22 février 2021, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter), en qualité de descendante de sa mère belge. 

 

1.2. Le 9 juillet 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire, à l’égard du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 27 juillet 

2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« est refusée au motif que : 

□ l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ; 

 

Le 22.02.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant à charge de sa mère belge, Madame [N.K.] (NN XXXXXXXXXXX), sur base de l’article 

40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers. A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien 

de parenté avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de preuves « à 

charge », exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement établie. 

 

En effet, l'intéressée reste en défaut de démontrer qu'elle était démunie ou que ses ressources étaient 

insuffisantes dans son pays d'origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels. Aucun 

document n’a été produit à cet effet. De plus, elle n’a pas prouvé que le soutien matériel ou financier de 

la personne qui lui ouvre le droit au séjour lui était nécessaire et n’a donc pas prouvé de manière 

suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint. En 

effet, la déclaration sur l'honneur de Madame [N.K.] n’est pas prise en compte étant donné qu’elle n’a 

qu’une valeur déclarative non étayée par des éléments probants. 

 

De plus, l’intéressée n’a pas prouvé que la personne ouvrant le droit au séjour dispose de revenus 

stables, réguliers et suffisants au sens de l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. En effet, la personne qui ouvre le droit au 

séjour bénéficie de la garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA). 

 

Or, l’arrêt du Conseil d’Etat n°249459 daté du 12/01/2021 rappelle que la GRAPA est une prestation à 

caractère non contributif financée exclusivement par l’argent des contribuables. Elle constitue une aide 

financière accordée par les pouvoirs publics aux personnes âgées d’au moins 65 ans quand leurs 

moyens de subsistance personnels sont insuffisants. Une telle aide, qui relève d'un régime d’assistance 

complémentaire, correspond dès lors à une aide financière et ne peut, conformément au prescrit de 

l’article 40ter, paragraphe 2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 être prise en compte dans le calcul 

des revenus du regroupant belge. 

 

Dès lors, les revenus de la personne qui ouvre le droit au séjour ne peuvent être pris en considération. 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée.» 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa requête, la partie requérante sollicite notamment la suspension de la décision attaquée. 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse sollicite que cette demande soit déclarée 

irrecevable, à défaut d’intérêt eu égard à l’article 39/79, §1er, 7°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose : « 

§1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont : 

[…] 

7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour à un citoyen de l'Union ou un membre 

de sa famille visé à l'article 40bis, sur la base de la réglementation européenne applicable, ainsi que 

toute décision mettant fin au séjour d'un citoyen de l'Union ou d'un membre de sa famille visé à l'article 

40bis; 

[…] ». 

 

Force est de constater que la décision contestée constitue une décision de refus de séjour telle que 

visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. Il en résulte que le recours en annulation introduit par la 

partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte 

que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui 
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précède, de constater que la partie requérante n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de 

l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en termes de recours et que cette demande est 

irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; Erreur manifeste d’appréciation et excès de 

pouvoir ; Violation de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 ; Violation du principe général de 

bonne administration et de proportionnalité ; Violation du principe de proportionnalité entre les effets de 

la mesure sur le requérant et le but poursuivi par celle-ci ; Violation de l’article 8 de la CEDH et de 

l’article 22 de la Constitution; ». 

 

3.2. Après un rappel de la portée de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, elle fait 

valoir que « En l’espèce, La partie adverse indique dans la décision querellée que la requérante reste 

en défaut de démontrer une situation dé (sic) dépendance réelle à l’égard du membre de la famille 

rejoint ; Or, le requérant a déposé une déclaration sur l’honneur de son ouvrant droit de laquelle il 

ressort qu’elle prend en charge la requérante depuis son arrivée en Belgique en 2018 (pièce 2). La 

partie adverse avance dans la motivation de la décision querellée que cette déclaration sur l’honneur ne 

peut être prise en compte car elle n’a qu’une valeur déclarative ; Or, il est évident que la requérante n’a 

pas d’autres moyens de prouver sa dépendance matérielle vis-à-vis de son ouvrant droit autrement que 

par cette déclaration sur l’honneur ; Il est clair que la requérante qui au surplus est hébergée par sa 

mère est prise en charge par celle-ci, cette déclaration sur l’honneur prouve manifestement à suffisance 

une dépendance matérielle réelle et effective entre la requérante et son ouvrant droit ; Contrairement à 

ce qu’avance la partie adverse cette déclaration sur l’honneur est clairement de nature à démontrer une 

situation de dépendance réelle de la requérante à l’égard de sa mère ; Se (sic) faisant la partie adverse 

a clairement manqué à son devoir de motivation et de bonne administration ; La partie adverse a 

développé donc dans la décision querellée une motivation clairement inadéquate ; Aussi, l’acte querellé 

contrevient à la loi du 21 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, pris de 

l’excès de pouvoir, de la motivation absente ou insuffisante ; » 

 

3.3. Après un rappel théorique relatif à l’article 8 de la CEDH, elle fait également valoir que « Le Conseil 

du Contentieux des Etrangers rappelle cependant souvent que la jurisprudence de la Cour a, à diverses 

occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas, en tant que tel, le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante ; L’acte attaqué 

constitue manifestement une ingérence de la partie adverse dans la vie privée et familiale de la partie 

requérante, laquelle est incompatible avec l’article 8, §2 C.E.D.H précité ; Aucun des buts légitimes 

rappelés dans l’article précité ne peut raisonnablement justifier une ingérence dans le droit du requérant 

au respect de sa vie familiale ; Que la partie adverse viole donc les droits subjectifs du requérant 

découlant de l’article 8 de la C.E.D.H et qu’elle exerce dès lors un excès de pouvoir et une ingérence 

disproportionnée ; Il convient également d’invoquer à cet égard ce qui a été indiqué plus haut à savoir la 

réelle vie familiale entre la requérante et son ascendante de nationalité belge : Le même raisonnement 

s'applique à l'article 22 de la Constitution, lequel prévoit que le droit au respect de sa vie privée et 

familiale est garanti ; Concernant la mise en balance, dans les motifs de sa décision, des éléments de la 

vie privée et familiale de la requérante dont le fait qu’elle a en Belgique un membre de sa famille, à 

savoir son époux ; La partie adverse a à cet égard non seulement manqué à son devoir d'effectuer un 

contrôle de proportionnalité mais a également violé le principe de proportionnalité entre les effets de la 

mesure sur le requérant et le but poursuivi par celle-ci, et ce conformément à l'article 8 de la CEDH; La 

partie adverse n’a manifestement pas effectué une correcte mise en balance ; En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il 

doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus 

définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large 

et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 

1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, 

s’apprécie en fait. […] Aussi, la décision attaquée n’a manifestement pas pris en compte les 

conséquences néfastes que provoqueraient le refus de délivrance du titre de séjour à la requérante sur 

base de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 ; ». 

 

4. Discussion. 
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4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation 

mais une cause générique d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 

1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) (dans le même sens : C.E., 4 mai 2005, n° 144.164). 

 

4.2.1 Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 40ter, § 2, de la loi du 15 décembre 

1980, dispose que : 

 

« Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] » 

 

L’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, précise quant à lui que « les 

descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de vingt 

et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que l'étranger 

rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde partagée, 

à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord […] » 

 

Le Conseil rappelle également que la CJUE a, dans son arrêt Yunying Jia, précisé ce qu’il faut entendre 

par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que : « […] l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 

doit être interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la 

famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, 

de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins 

essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande 

à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens 

que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le 

seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une 

situation de dépendance » (CJUE, 9 janvier 2007, Yunying Jia, C-1/05, § 43).  

 

Dans son arrêt Reyes du 16 janvier 2014, la CJUE a été amenée à confirmer la jurisprudence précitée, 

et à répondre par la négative à la question préjudicielle qui lui était posée de savoir si les chances 

raisonnables de trouver un emploi et l’intention du demandeur de travailler dans l’Etat membre d’accueil 

pouvaient avoir une incidence sur l’interprétation de la condition d’être « à charge », précisant à cette 

occasion que « la solution contraire interdirait, en pratique, audit descendant [descendant à charge visé 

à l’article 2, point 2, c de la directive 2004/38] de chercher un travail dans l’Etat membre d’accueil et 

porterait atteinte, de ce fait, à l’article 23 de cette directive, qui autorise expressément un tel 

descendant, s’il bénéficie du droit de séjour, d’entamer une activité lucrative à titre de travailleur salarié 

ou non salarié […] ». (C.J.U.E., 16 janvier 2014, Aff. C-423- 12, en cause Flora May 

Reyes/Migrationsverket, Suède). 

 

La condition fixée à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi, relative à la notion « [être] à [leur] 

charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait 

d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique.  

 

Il rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité́ administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité́ ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

4.2.2. En l’espèce, la décision attaquée est notamment fondée sur le constat que « l'intéressée reste en 

défaut de démontrer qu'elle était démunie ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays 

d'origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels. Aucun document n'a été produit à 
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cet effet. De plus, elle n’a pas prouvé que le soutien matériel ou financier de la personne qui lui ouvre le 

droit au séjour lui était nécessaire et n’a donc pas prouve de manière suffisante l'existence d'une 

situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint. En effet, la déclaration sur 

l’honneur de Madame [N.K.] n’est pas prise en compte étant donné qu’elle n’a qu’une valeur déclarative 

non étayée par des éléments probants. De plus, l’intéressée n’a pas prouvé que la personne ouvrant le 

droit au séjour dispose de revenus stables, réguliers et suffisants au sens de l’article 40ter de la Loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. En effet, la 

personne qui ouvre le droit au séjour bénéficie de la garantie de revenus aux personnes âgées 

(GRAPA). Or, l’arrêt du Conseil d’Etat n°249459 date du 12/01/2021 rappelle que la GRAPA est une 

prestation a caractère non contributif financée exclusivement par l'argent des contribuables. Elle 

constitue une aide financière accordée par les pouvoirs publics aux personnes âgées d’au moins 65 ans 

quand leurs moyens de subsistance personnels sont insuffisants. Une telle aide, qui relève d’un régime 

d’assistance complémentaire, correspond des lors a une aide financière et ne peut, conformément au 

prescrit de l’article 40ter, paragraphe 2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 être prise en compte 

dans le calcul des revenus du regroupant belge. Des lors, les revenus de la personne qui ouvre le droit 

au séjour ne peuvent être pris en considération. Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter 

de la loi du 15 12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. […] ».  

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante. Par ses arguments affirmant avoir prouvé la dépendance matérielle par la production 

d’une déclaration sur l’honneur et ceux selon lesquels elle n’a pas d’autre moyens de prouver cette 

dépendance, la partie requérante se borne à prendre le contre-pied de la décision entreprise et tente 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, en l’absence de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation de celle-ci à cet égard, quod non en l’espèce. 

 

Le Conseil entend rappeler que, s’il est admis que la preuve de la prise en charge de la partie 

requérante peut se faire par toutes voies de droit, celle-ci doit établir que le soutien matériel du 

regroupant lui était nécessaire aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou 

de provenance au moment de l’introduction de la demande. Tel n’est pas le cas in specie. Rappelons 

également que c’est à la requérante, qui a introduit une demande de séjour, qu’il incombait d’apporter la 

preuve qu’elle se trouve dans les conditions légales pour être admis au séjour de plus de trois mois sur 

la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, ce qui implique qu’il lui appartenait de produire 

les documents requis à l’appui de sa demande, aux fins de démontrer notamment qu’elle était à charge 

de sa mère au moment de ladite demande et, les cas échéant, d’expliciter les éléments spécifiques à sa 

situation. 

 

Par ailleurs, le Conseil constate que les motifs tirés de l’absence de revenus stables, réguliers et 

suffisants ainsi que la preuve que la requérante était démunie au pays d’origine ou que ses ressources 

étaient insuffisantes ne sont pas contestés par la requérante de sorte qu’ils doivent considérés comme 

établis. Il convient de souligner que chacun de ces motifs suffit à fonder l’acte attaqué.  

 

4.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil d’Etat a jugé que « 

Procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre d’une demande de 

regroupement familial, le législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour 

certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient 

satisfaites […]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il 

ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, 

moyennant le respect de certaines conditions, la mise en oeuvre du droit au respect de la vie privée et 

familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière disposition 

impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en balance des intérêts en présence, à 

laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales 

prévues pour bénéficier du regroupement familial » (CE, arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015). 
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Au vu de cette interprétation, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas établie, dans la mesure où 

la partie défenderesse a valablement pu considérer que la partie requérante ne remplissait pas la 

condition rappelée au point 4.1. 

 

4.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante.  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille vingt-deux, par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 

 


